
 

Union  Parlementaire  Africaine 
 

01422/UPA/P 
24 JANVIER 2022 

 

COMMUNIQUE SUR LA SITUATION AU BURKINA FASO 

 

Le Président de l’Union Parlementaire Africaine suit avec préoccupation la 
situation politique au Burkina Faso, suite au coup d’Etat survenu le 24 janvier 2022. 
 
Il rappelle l’attachement de l’Union Parlementaire Africaine aux valeurs et principes 
de démocratie et d’Etat de droit dans les pays africains et son opposition à toute 
prise du pouvoir anticonstitutionnelle et particulièrement par la force des armes. 
 
Il condamne avec la plus grande fermeté tout coup d’Etat qui porte atteinte à la 
démocratie et aux principes de l’Etat de droit et insiste sur le recours au dialogue 
politique comme voie la plus appropriée pour la résolution des conflits.  
 
Il exprime, au nom de l’Union Parlementaire Africaine, son soutien au peuple 
Burkinabè et affirme que l’instabilité au Burkina Faso peut constituer un handicap à 
la lutte contre le terrorisme dans la sous-région. 
 
Il en appelle à la libération immédiate du Président Rock Marc Christian KABORE et 
au respect de son intégrité physique. 
 
Il soutient, au nom de l’Union Parlementaire Africaine, tous les efforts visant à un 
retour rapide à l’ordre constitutionnel. 
 

 

           
                    Mohamed Ali HOUMED 
 Président de l’Union Parlementaire Africaine 
Président de l’Assemblée Nationale de Djibouti 
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